
FICHE n° 12 – Équilibre des opérations d’ordre

Lors de l’exécution budgétaire, la collectivité effectue des opérations « réelles » ou
des opérations « d’ordre ». Les opérations d’ordre budgétaires se caractérisent par
le fait qu’elles concernent toujours à la fois une opération de dépense obligatoire
et une opération de recette budgétaire pour un montant identique.

Les opérations réelles ont un impact direct sur la trésorerie de la collectivité ou de
l’établissement, il s’agit d’encaissements et de décaissements effectifs.

A l’inverse les opérations d’ordre non budgétaires n’ont pas de conséquences sur la
trésorerie de la collectivité ou de l’établissement ; il s’agit de jeux d’écritures qui ne
donnent lieu ni à encaissements ni à décaissements.

Les opérations d’ordre sont de deux types : 
• les opérations de transfert entre sections : le compte 042, en dépenses de

fonctionnement,  est  un  chapitre  globalisé  permettant  de  retracer  les
provisions pour risques et charges ainsi que les amortissements. Ce compte
s’équilibre avec le compte 040 en recettes d’investissement et inversement. 

• les opérations au sein d’une même section : le compte 043, en section de
fonctionnement permet un transfert entre les dépenses et les recettes de
cette  section.  Sont  retracés  sous  ce  compte  les  opérations  liées  à  la
comptabilité de stock comme celles afférentes aux lotissements. Le compte
041, en section d’investissement, est mouvementé selon les mêmes principes
et retrace principalement les opérations patrimoniales.

Ces opérations sont retracées dans les documents budgétaires (budget et compte
administratif).  Elles  apparaissent en recettes  et  en dépenses dans chacune des
sections et doivent être équilibrées entre elles comme suit :



En  outre,  les  virements  de  la  section  de  fonctionnement  à  la  section
d’investissement  destinés  à  compléter  les  recettes  nécessaires  aux  opérations
d’investissement adoptées au titre de l’exercice doivent également être équilibrés.

Opérations d’ordre en dépenses en SF (023)
=

Opérations d’ordre en recettes en SI (021)


